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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE MINISTÈRE FÉDÉRAL DE LA DÉFENSE DE LA 
RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE ET LE MINISTÈRE DE LA 
DÉFENSE DE LA GÉORGIE RELATIF À LA COOPÉRATION EN MATIÈRE 
MILITAIRE

Le Ministère fédéral de la défense de la République fédérale d’Allemagne et le Ministère de la 
défense de la Géorgie, ci-après dénommés les « Parties », 

Reconnaissant l’importance des efforts conjoints visant à préserver la paix internationale ainsi 
que la sécurité et la stabilité régionales sur la base des principes d’égalité, de partenariat et 
d’avantage mutuel ; 

Reconnaissant le rôle de l’OTAN dans la préservation de la paix et de la sécurité 
internationales, et les contributions et l’engagement exceptionnels de la Géorgie en faveur de la 
paix dans le monde et de la sécurité euro-atlantique ; 

Rendant hommage au dévouement et aux sacrifices des forces armées allemandes et 
géorgiennes en Afghanistan et dans le monde entier ; 

Confirmant une nouvelle fois la volonté commune de la République fédérale d’Allemagne et 
de la Géorgie de faire face aux dangers et menaces communs et reconnaissant l’importance de 
l’autodéfense et de la résilience ;

Compte tenu des sommets de l’OTAN organisés au Pays de Galles en 2014 et à Varsovie 
en 2016, au cours desquels le « paquet substantiel OTAN-Géorgie »

 et les mesures supplémentaires ont été approuvés, avec pour objectif de renforcer les 
capacités de défense et la résilience de la Géorgie et de l’aider à progresser dans sa préparation à 
l’adhésion à l’Alliance, conformément aux décisions du sommet de Bucarest en 2008, et 
soulignant la politique de la porte ouverte de l’OTAN ; 

Désireux d’intensifier les relations entre les deux Parties, 
Sont convenus de ce qui suit :

Article premier. Objet

Le présent Accord définit le cadre de la coopération militaire ainsi que l’échange 
d’expériences au profit des forces armées des Parties.

Article 2. Domaines de coopération

La coopération entre les Parties, conformément aux plans mentionnés à l’article 4 et aux 
questions convenues par les Parties, comprend l’échange régulier d’informations et d’expériences 
dans les domaines suivants :
a) la politique militaire et de sécurité ;
b) l’intégration des forces armées dans une société libre et démocratique ;
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c) le programme du Partenariat pour la paix (PPP) de l’OTAN ;
d) les concepts de gouvernance (Innere Führung - gouvernance et éducation civique) ;
e) les dispositions constitutionnelles relatives aux forces armées et au droit militaire ;
f) l’organisation interne des forces armées ;
g) les aspects militaires de la maîtrise des armements ;
h) la sélection et la gestion du personnel ;
i) la formation initiale et continue du personnel militaire et civil des forces armées ;
j) l’administration de la défense et les questions sociales ; 
k) les structures organisationnelles des forces armées ;
l) les procédures de planification des forces ; 
m) le fonctionnement des forces armées en temps de paix ;
n) la médecine militaire ;
o) l’histoire militaire ;
p) la géographie militaire ;
q) la protection de l’environnement dans les forces armées ;
r) les déploiements de forces armées dans le cadre des secours en cas de catastrophe et d’aide 
humanitaire ;
s) tout autre domaine déterminé sur la base d’un commun accord.

Article 3. Formes de coopération

1) La coopération entre les Parties prend principalement les formes suivantes :
a) les visites officielles de militaires de haut rang et de hauts représentants civils des Parties ;
b) les débats organisés entre le personnel et des spécialistes ;
c) les visites d’information et de travail des délégations ;
d) les contacts entre des institutions militaires analogues ;
e) les contacts entre les unités affectées aux opérations de soutien de la paix sous l’égide de 
l’Organisation des Nations Unies ;
f) la participation à des cours de formation, des formations pratiques, des séminaires, des 
colloques et des symposiums ;
g) les visites d’étude dans des unités militaires et des installations civiles ;
h) l’échange d’informations et de documents concernant des études militaires ;
i) les événements culturels et sportifs.

2) Le présent Accord ne s’applique pas aux échanges de biens et de technologies liés à 
l’industrie de la défense.

Article 4. Modalités d’exécution

1) Les plans de coopération mutuelle sont élaborés un an à l’avance. La coopération est 
fondée sur des programmes distincts, convenus d’un commun accord chaque année pour l’année 
suivante. Ces programmes complètent le présent Accord. Les Parties ne peuvent modifier les 
programmes annuels que dans des cas exceptionnels ou par consentement mutuel.

2) Les visites officielles sont organisées et coordonnées séparément. Elles s’effectuent 
alternativement sur une base de réciprocité. Il en va de même pour l’échange de délégations et de 
personnes par les Parties dans le cadre de visites d’information et de travail.
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3) Dans la mesure où d’autres formes de coopération sont envisagées, des conditions 
distinctes de celles qui précèdent peuvent être prévues dans d’autres accords. Si des formes de 
coopération mises en œuvre nécessitent un séjour prolongé de membres des forces armées sur le 
territoire de l’État de l’autre Partie, en particulier pour la formation initiale et continue d’étudiants 
dans des installations d’entraînement des forces armées ou de l’administration de la défense, des 
dispositions supplémentaires sont prises à l’avance.

4) Les mesures convenues dans le cadre de la coopération sont mises en œuvre en tenant 
dûment compte de la législation nationale applicable dans l’État hôte.

5) Si nécessaire, il est possible de conclure des protocoles additionnels au présent Accord 
régissant des domaines de coopération particuliers.

Article 5. Sécurité

Les Parties garantissent, conformément à leur législation nationale, la protection des 
informations qui leur sont fournies dans le cadre de la coopération prévue par le présent Accord. 
Les Parties s’engagent à ne pas utiliser ces informations et ces renseignements pour porter atteinte 
aux intérêts de l’autre Partie.

Article 6. Frais

1) Chaque Partie prend en charge les frais liés à la mise en œuvre du présent Accord, sauf 
accord contraire entre les Parties.

2) Les services nécessaires rendus à l’autre Partie dans le cadre de la mise en œuvre des 
dispositions du présent Accord sont remboursés conformément aux dispositions budgétaires 
nationales de la Partie qui a reçu les services.

Article 7. Règlement des différends

Tout différend concernant l’interprétation ou l’application des dispositions du présent Accord 
est réglé exclusivement par voie de consultation et de négociation entre les Parties.

Article 8. Dispositions finales

1) Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du mois qui suit la date à laquelle la 
Géorgie a informé la République fédérale d’Allemagne, par la voie diplomatique, que les 
conditions internes pour cette entrée en vigueur ont bien été remplies, ladite date étant celle de la 
réception de la dernière notification.

2) Le présent Accord peut être modifié et complété d’un commun accord écrit entre les 
Parties. Ces modifications et ajouts apportés à l’Accord entrent en vigueur de la même manière 
que le présent Accord.

3) Le présent Accord est conclu pour une période indéterminée. Il peut être dénoncé à tout 
moment par l’une ou l’autre Partie moyennant un préavis de dénonciation écrit adressé à l’autre 
Partie par la voie diplomatique. Le présent Accord prend fin six mois après la date de réception 
dudit préavis de dénonciation par l’autre Partie.
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FAIT à Berlin le 26 novembre 2018 en double exemplaire, chacun en langues allemande, 
géorgienne et anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation 
entre les textes allemand et géorgien, le texte anglais prévaut.

Pour le Ministère fédéral de la défense de la République fédérale d’Allemagne :
[SIGNÉ]

Pour le Ministère de la défense de la Géorgie :
[SIGNÉ]


